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DESTINATAIRE(S) : Chefs d’unité de soins
OBJET : Priorisation des ECG aux unités de soins  
Lors des appels ECG pour la clientèle hospitalisée, et ce, afin de vous assurer le meilleur service possible, nous vous demandons SVP :

1)  Utiliser le terme « STAT » seulement lors de réel cas d’urgence.

2) En tout temps, veuillez mentionner la raison de votre demande (même pour un « STAT »). Ainsi, le technologue pourra bien prioriser les nombreux appels qu’il reçoit, simultanément.
3)  Suite à un appel, veuillez assurer la disponibilité du patient.
4) Si une demande est annulée, veuillez recontacter le technologue pour l’aviser (particulièrement lors d’un « STAT »).

Voici l’ordre de priorisation qui sera appliqué (liste établie par notre chef médical Dr. F-P Mongeon)
	RAISON DE LA DEMANDE


	PRIORITÉ

	Salle à choc
	1

	STAT à l’urgence majeure 
	2

	Admission à l`urgence externe 
	3

	Admission à l’urgence majeure 
	4

	STAT (DRS, arythmies, changement de rythme, trouble électrolytique)                                                         qui ne provient pas de l`urgence 
	5

	Pré-Hémo-EPS immédiat
	6

	Admission 4e et 5e étage
	7

	Congé immédiat
	8

	Post opératoire-Hémo-EPS
	9

	Congé
	10

	Pré-Hémo-EPS
	11

	Contrôle
	12


Tôt le matin, le soir et les fins de semaine le technologue ECG peut être seul pour répondre à l’ensemble des demandes ECG de l’ICM. Dans cette optique, votre collaboration est essentielle
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